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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 1805    portant nomination des ministres formant le 
Conseil de Gouvernement de la Côte Française des Somalis
n° 1805

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

9 novembre 1966

Numéro JO

n° 12 du 01/12/1966
Date  du numéro

1 décembre 1966

V I S A S

Le Gouverneur, Chef du Territoire de la. Côte Française des Somalis, Chevalier de la Légion d’honneur, Vu l’ordonnance 

organique du 18 septembre 1844, rendue applicable au Territoire par décret du 18 juin 188

Vu la loi n° 50-1004 du 19 août 1950 déterminant le régime électoral, la compétence et la composition de l’Assemblée Territoriale 

de la Côte Française des Somalis

Vu la loi n°0 56-619 du 23 juin 1956 modifiée par la loi n° 57-702 du 19 juin 1957 autorisant le Gouvernement de la République 

Française à mettre en œuvre les réformes et à prendre les mesures propres à assurer l’évolution des Territoires relevant du 

Ministère de la Franc d’Outre-Mer

Vu le décret n° 57-818 du 22 juillet 1957 portant institution d’un Conseil de Gouvernement et extension des attributions de 

l’Assemblée Territoriale en Côte Française des Somalis, notamment en son article 29

Vu l’arrêté n° 1804 du 6 novembre 1966 portant constitution du Conseil de Gouvernement de la Côte Française des Somalis ; 

Après avis du Vice-Président du Conseil de Gouvernement,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

— M. Mohamed Kamil Mohamed, vice-président du Conseil de Gouvernement, est nommé Ministre des Travaux publics et du 

Port.

Art. 2

— M. Raymond Pécoul est nommé Ministre des Finances et du Plan.

Art. 3

— M. Hassan Gouled Aptidon est nommé Ministre de l’Enseignement, des Sports et de la Jeunesse.

Art. 4

_ M. Idriss Farah Abaneh est nommé Ministre des Affaires intérieures.
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Art. 5

— M. Mohamed Bourhan Abdallah est nommé Ministre de la Santé publique et des Affaires sociales.

Art. 6

M. Abdi Ahmed Warsama est nommé Ministre du Travail, chargé des Relations publiques.

Art. 7

—M. Ibrahim Ahmed Bourale est nommé Ministre de la Fonction publique.

Art. 8

— M. Ahmed Hassan Ahmed est nommé Ministre des Affaires économiques.

Louis SAGET.
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